
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR APPLICABLE AUX PERSONNELS DU VICE-RECTORAT DE POLYNÉSIE FRANÇAISE 

 
 

Article 1er : champ d’application 

 

Le présent règlement s’applique à tous les personnels en fonction au sein du Vice-rectorat de la Polynésie 
française, y compris à ceux qui ne relèvent pas statutairement du Ministère de l’Éducation Nationale et de la 
Jeunesse et à ceux dont les missions sont ponctuelles ou limitées. 

 

TITRE 1- ORGANISATION DU TRAVAIL SELON UNE DUREE ANNUELLE DE 1 607 HEURES 

 

Article 2 : durée annuelle du travail 

 

2-1- temps de travail effectif 

• La durée légale du travail effectif est fixée à 1 607 heures par an ou 35 heures en moyenne par 

semaine. 

Le temps de travail effectif comprend : 

• les temps de pause de courte durée mentionnés à l’article 3-1 du décret du 25 août 2000 que les 

agents sont contraints de prendre sur leur poste de travail à la demande de l’employeur afin de rester à 

sa disposition le temps d’intervention pendant une période d’astreinte y compris, dans ce cas, le temps 

de déplacement depuis le domicile ; 

• les déplacements professionnels accomplis pendant l’horaire habituel de travail de l’agent ; 

• le temps pendant lequel l’agent suit une formation proposée par le service ou demandée par l’agent et 

autorisée par le.la chef.fe de service ; 

• le temps pendant lequel l’agent dispense une formation rémunérée au profit d’agents de l’État et des 

collectivités territoriales ; 

• le temps pendant lequel l’agent dispense une formation non rémunérée en lien avec l’activité de son 

service et autorisée par le.la chef.fe de service ; 

• le temps pendant lequel l’agent participe à un jury de concours de la fonction publique, sous réserve de 

l’autorisation du.de la chef.fe de service ; 

• le temps pendant lequel l’agent subit les épreuves en tant que candidat d’un concours de la fonction 

publique, après déclaration préalable auprès du.de la chef.fe de service ; 

• le temps consacré aux visites médicales organisées au titre de la médecine du travail ou de prévention ; 

• le temps consacré aux consultations à caractère social avec l'accord du.de la supérieur.e hiérarchique, 

pendant les heures de travail, sur son lieu de travail ; 

• les décharges d’activités de service pour l’exercice du droit syndical et les autorisations spéciales 

d’absence (dans la limite des crédits temps attribués) ; 

• le temps consacré à l’exercice du droit syndical, y compris à la formation et à l’information syndicales ; 

• le temps passé par les représentant.e.s du personnel en réunion, si celle-ci est organisée par 



 

l’administration, que cette réunion est à l’initiative de l’administration ou qu’elle correspond à une 

demande expresse des représentant.e.s du personnel, et en particulier, le temps passé par le personnel 

et les représentant.e.s du personnel dans les réunions prévues par le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 

et le décret n° 84-954 du 25 octobre 1984 relatifs à l’exercice du droit syndical dans la fonction 

publique, et le temps passé par les représentant.e.s du personnel pour la préparation des comités 

techniques paritaires et des comités d’hygiène et de sécurité ; 

• le temps de déplacement supplémentaire, nécessité par l’activité professionnelle, entre le domicile et 

un lieu de travail autre que le Vice-rectorat de Polynésie française. 

 Sont exclus du temps de travail effectif : 

• la durée du trajet domicile-lieu de travail habituel ; 

• la pause méridienne d’une durée minimale, obligatoire, de 45 minutes.  

2-2- Rappel de la formule de calcul des 1 607 heures 

365 jours - (104 jours de weekend + 25 jours de congés annuels + 8 jours fériés nationaux) = 

228 jours travaillés. 

7 heures * 228 jours = 1 596 h, arrondis à 1 600 h + 7 h (journée de solidarité) = 1 607 heures. 

Une année de service accomplie, soit du 1er janvier au 31 décembre, donne droit à un congé annuel 

rémunéré d’une durée égale à 5 fois le nombre de jours travaillés par semaine, qui est de 5 jours 

pour un taux plein, soit 25 jours (5 fois 5 jours). 

Les 10 jours fériés légaux nationaux sont : le jour de l’an (1er janvier) – Pâques (Lundi) – la fête du travail 

(1er mai) – la victoire de 1945 (8 mai) – l’ascension (Jeudi) – la fête nationale (14 juillet) – l’assomption (15 août) 

– la toussaint (1er novembre) – l’armistice de 1918 (11 novembre) – Noël (25 décembre). Ils sont pris en compte 

de manière forfaitaire avec 8 jours dans la formule. 

Le lundi de pentecôte était un jour férié et est devenu une journée de solidarité. Il a été rajouté 

directement au temps de travail légal annuel, qui est passé de 1600 heures à 1607 heures. 

Une durée légale de travail de 35 heures, pour une semaine, de 5 jours travaillés, donne un service 

quotidien moyen de 7 heures. 

 

Article 3 : Choix du cycle 

 

Le cycle de travail retenu pour le Vice-rectorat de la Polynésie française est le cycle hebdomadaire de 38h20 sur 
5 jours du lundi au vendredi pour un agent à temps complet. 

Le nombre de jours réduction du temps de travail (RTT) pour un cycle hebdomadaire de 38h20 est de 20 jours 

avec un volume horaire quotidien moyen de 7h40.  

3 jours fériés sont spécifiques à la Polynésie française, ils correspondent à : l’arrivée de l’évangile (5 mars) – 

le vendredi Saint (7 avril) – la fête de l’autonomie (29 juin). 

Ces 3 jours fériés locaux sont considérés comme compris dans le forfait national de 8 jours. 

Le lundi de pentecôte, journée de solidarité, est également un jour non travaillé en Polynésie française. Il est 

posé en jour RTT obligatoire. 

Le temps de travail effectif au Vice-rectorat s’obtient par conséquent par la formule suivante : 



 

365 jours – (104 jours de weekend + 25 jours de congés annuels + 8 jours fériés + 20 jours de RTT) = 208 jours 

07h40 * 208 jours = 1595 h, arrondis à 1 600 h + 7h (journée de solidarité) = 1607 heures. 

Des jours de fractionnement supplémentaires sont accordés si un nombre déterminé de jours de congés annuel 

sont pris en dehors de la période du 1er mai – 31 octobre. 

1 jour de fractionnement supplémentaire accordé pour 6 à 7 jours sont pris en dehors de la période. 

2 jours de fractionnement supplémentaires accordés pour 8 jours sont pris en dehors de la période. 

Par mesure de simplification, la période de fermeture du Vice-rectorat sur janvier à décembre étant supérieure 

aux 8 jours ouvrés nécessaires, les 2 jours de fractionnement supplémentaires sont par conséquent 

automatiquement appliqués à tous les agents. 

Les congés au Vice-rectorat se composent par conséquent des 25 jours de congés annuels, des 20 jours de RTT 

et des 2 jours de fractionnement, soit un total 47 jours. 

 

Article 4 : Travail à temps partiel 

 

Pour les agents qui travaillent à temps partiel, la durée de travail et le nombre de jours RTT seront déterminés par 

référence à celle des agents employés à temps plein, selon des modalités qui sont définies en annexe I. 

 

Article 5 : Respect des garanties minimales dans l’organisation du travail 

 

A - La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, effectuées sur demande 

expresse du.de la chef.fe de service, ne peut excéder 48 heures au cours d’une semaine ou 44 heures en 

moyenne sur une période de 12 semaines consécutives. 

Par ailleurs, la durée quotidienne ne peut excéder 10 heures. 

Les agents doivent bénéficier d’un repos quotidien de 11 heures minimum. 

L’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12 heures. 

Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures sans que les agents bénéficient d’un temps de 

pause d’une durée minimale de 20 minutes, et le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, 

ne peut être inférieur à 35 heures. 

Néanmoins, il peut être dérogé aux garanties minimales de durée du travail et de repos en cas : 

• D’événements d’une importance particulière entrant dans le cadre des missions des 

services, mais dont l’occurrence irrégulière ne permet pas une adaptation durable de leur 

organisation de travail ; 

• D’activités qui, justifiant une mobilisation plus importante du personnel, mais qui, sans 

intervenir à des périodes déterminées, tendent à se reproduire au cours de l’année de 

manière récurrente, telle que : l’organisation du mouvement national des personnels 

enseignants des 1er et 2d degrés au cours des mois de juillet et août (MAD/RAD), ou du plan 

de charge de la direction des ressources humaines, de la direction des affaires financières 

en novembre et décembre, la période d’inscription des bourses de mars à juillet, … 

Le dépassement, pendant une période limitée, du plafond des 48 h hebdomadaire ne pourra avoir pour effet de 

porter la durée du travail à plus de 60 h par semaine, heures supplémentaires comprises. Les agents 



 

bénéficieront en contrepartie de repos compensateurs d’une journée et demi maximum par mois, à défaut 

d’heures supplémentaires. Ce repos compensateur est à prendre dans les 30 jours suivant le dépassement 

mentionné dans l’outil de gestion, à concurrence d’une journée et demi maximum. Un aménagement du 

régime des récupérations pourra être décidé par chacun des directeur.rice.s du Vice-rectorat. Lorsque les 

heures supplémentaires font l’objet d’une indemnisation, il n’y a pas lieu à récupération horaire. 

B – L’ensemble des personnels, titulaires et non titulaires, ingénieurs, administratifs, technique ainsi que les 

personnels du corps d’inspection et les personnels chargés de fonctions d’encadrement du Vice-rectorat de la 

Polynésie française, peut être appelé à participer à un service d’astreinte, à des interventions pendant les 

périodes d’astreintes donnant lieu à déplacements et des permanences de travail sur site durant la semaine, la 

nuit, le samedi, le dimanche ou les jours fériés. Les astreintes et les permanences sont mises en œuvre par le.la 

chef.fe de service, après recueil de l’accord du.de la Vice-recteur.rice ou du.de la Secrétaire général.e. En 

fonction des catégories, ils donnent lieu à de la récupération horaire ou de l’indemnisation selon les textes en 

vigueur. 

 

Article 6 : Régime des cadres 

 

En application de l’article 10 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié, et dans le cadre les garanties 

minimales de l’article 3 du même décret, les personnels chargés de fonctions d’encadrement ou de conception 

qui doivent pouvoir bénéficier d’une large autonomie dans l’organisation de leur travail ne sont pas soumis à 

l’obligation de pointage. 
 

Il s’agit des personnels relevant de droit de l’article 10 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 : 

• Le.la vice-recteur.rice ; 

• Le.la secrétaire général.e ; 

• Le.la secrétaire général.e-adjoint.e ; 

• Les directeur.rice.s ; 

• Les directeur.rice.s adjoint.e.s ; 

• Les chef.fe.s de départements ; 

• Les inspecteur.rice.s d’académie-inspecteur.rice.s pédagogiques régionaux.ales ; 

• Les chargé.e.s de mission, y compris les chargé.e.s de mission d’inspection ; 

• Le.la contrôleur.euse de gestion ; 

• Le.la conseiller.ère juridique ; 

• Les fonctionnaires de catégorie A. 

Dans ce dispositif, les agents ne peuvent bénéficier ni d’une récupération des crédits d’heures, ni 

d’une rémunération de ceux-ci, ni d’heures supplémentaires. 



 

 

Article 7 : autorisations d’absence et congés 

 

A- Autorisation d’absences 

L’octroi d’une autorisation d’absence est fondé sur une norme de droit. Les absences motivées par des 

situations non prévues par les textes doivent être imputées sur les congés annuels ou sur les jours RTT. 

1) Les autorisations et facilités horaires de droit. 

La liste récapitulative des autorisations et facilités horaires de droit est jointe en annexe II. 

2) Les absences soumises à autorisations. 

Les autorisations sont accordées sous réserve des nécessités de service, à titre facultatif, par les chef.fe.s de 

service qui s’assurent de l’exactitude matérielle des faits invoqués. 

La liste récapitulative des absences soumises à autorisations est jointe en annexes III et IV. 

Les absences pour journées de grève ainsi que toute autre absence injustifiée donnent lieu à retenue sur 

salaire selon la règle du trentième indivisible et ne sont pas décomptées des jours de congé. 

Par ailleurs, à titre exceptionnel, sur autorisation du.de la Vice-recteur.rice pourront être accordées les 

absences sollicitées par les agents auprès de leur chef.fe de service et liées à un événement exceptionnel 

affectant la vie privée. 

Des facilités horaires seront également accordées aux parents accompagnant leurs enfants à l’arbre de Noël ou 

bien à la rentrée des classes pour les enfants de moins de 12 ans. 

B- Congés 

Les congés annuels doivent être pris au cours de l’année civile. le.la Vice-recteur.rice peut autoriser des reports 

exceptionnels, en unité journalière, à titre individuel ou collectif, dans ce cas, le report ne peut être supérieur à 

10 jours et il doit être intégralement consommé avant le 31 mars de l’année N+1. Afin d’organiser le travail 

dans les services, les fonctionnaires déposent leur demande d’absence, d’une durée égale ou supérieure à une 

semaine, dans l’outil de gestion et dans un délai de deux mois qui précède le début du congé demandé. Les 

directeur.rice.s peuvent déroger à l’obligation des deux mois après entretien avec le fonctionnaire requérant et 

le.la chef.fe de département concerné.e. 

Les agents affectés ou quittant le service en cours d’année voient leur contingent de jours de congés proratisé à 

concurrence de leur temps d’affectation dans la structure. Ainsi, un agent nommé le 1er septembre disposera 

d’un contingent de jours de congés égal à un tiers du contingent annuel. 

 

1) Congés assimilés à du temps de travail effectif. 
 

Ils sont réintégrés à hauteur de 7h40 pour un agent travaillant à temps complet. 

La liste de ces congés figure en annexe V. 

2) Congés exclus du temps de travail effectif 

Il s’agit des congés de maladie ordinaire, de longue maladie ou de longue durée, y compris ceux résultant d’un 

accident survenu ou d’une maladie contractée dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice des fonctions, ainsi 

que ceux résultant d’un accident de trajet. Ils sont réintégrés dans le temps de travail à hauteur de sept heures. 

Ils donnent lieu à modération des droits à RTT. Les jours RTT ne sont pas défalqués à l’expiration du congé pour 



 

raisons de santé, mais au terme de l’année civile de référence. Cette règle s’articule ainsi avec les règles 

d’alimentation du CET. Dans l’hypothèse où le nombre de jours RTT à défalquer serait supérieur au nombre de 

jours RTT accordés au titre de l’année civile, la déduction peut s’effectuer sur l’année N+1. En cas de mobilité, 

un solde de tout compte doit être communiqué à l’agent concerné. Les agents concernés sont destinataires 

d’un courrier. 

Le quotient de réduction du nombre de jours de RTT est égal au nombre de jours travaillés par an divisé par le 

nombre de jours de RTT. Lorsque l'agent atteint, au cours de l'année, en une seule fois ou cumulativement, un 

nombre de jours d'absence égal au quotient de réduction, une journée de RTT est déduite de son crédit annuel 

de jours de RTT. 
 

Ainsi, dès que l’absence du service atteint 12 jours (N1/N2), une journée RTT est déduite du capital de 20 jours 

RTT, soit deux journées RTT déduites pour 24 jours d’absence, …. 

[Avec N1, le nombre de jours ouvrables annuel (228) et N2 le nombre de jours RTT pour un agent à temps plein 

(20)]. 

Pour un service à 80 %, dès que l’absence du service atteint 12 jours (N1X80%/N2X80%), une journée RTT est 

déduite du capital de 16 (N2X80%) jours RTT, soit deux journées RTT déduites pour 24 jours d’absence, …. 

En cas d’arrêt maladie, l’agent est tenu de prévenir son.sa supérieur.e hiérarchique. Il devra lui adresser sous 48h 

son avis d’arrêt de travail. Le retard apporté dans la transmission du certificat médical, s’il n’est pas dûment 

justifié par le.la fonctionnaire, autorise l’administration à en tirer toutes les conséquences de droit. 

C – Jour de carence 

A compter du 1er janvier 2018, le premier jour de congé de maladie constitue le délai de carence pendant 

lequel aucune rémunération n’est versée aux fonctionnaires de l’État (titulaires et stagiaires). Les jours de 

carence ne donnent pas lieu à minoration des jours de réduction du temps de travail. 

Article 8 : Gestion des jours de RTT 
 
Les jours RTT n’ont pas le même statut que les congés annuels. Ils constituent une modalité de réduction de la 
durée hebdomadaire quand celle-ci est supérieure à la durée légale qui est de 35 h. En revanche, tout comme 
les congés annuels, ils doivent être pris au cours de l’année civile. 

Ils peuvent également être regroupés avec les jours de congés annuels et les demi-journées de récupération, 

sous réserve que ces demi-journées de récupération soient prises dans les 30 jours suivant le dépassement 

mentionné dans l’outil de gestion, à concurrence d’une journée et demi maximum dès lors que l’absence du 

service n’excède pas 31 jours consécutifs, c'est-à-dire samedi, dimanche et jours fériés inclus. Toutefois, cette 

disposition ne s’applique pas aux agents bénéficiant d’un congé administratif ou utilisant des jours versés sur le 

CET. Seul un refus au titre des nécessités de service peut être alors opposé à l’agent. 

Un tableau prévisionnel des congés et des jours RTT peut être établi au minimum tous les trois mois par le.la 

chef.fe de service, après consultation des personnels, en précisant en tant que de besoin les périodes où il est 

possible d’admettre une présence inférieure à la règle des 50 % d’agents présents. Des jours RTT 

correspondant par exemple à une veille ou un lendemain de fête, pourront être arrêtés pour l’ensemble du 

Vice-rectorat qui sera alors fermé. Ils feront l’objet d’un avis du CSA et viendront en diminution du contingent 

de jours RTT de chaque agent, ou du contingent des congés annuels, ou du crédit d’heures. Cependant, il sera 

toujours possible de recourir aux astreintes pour assurer certaines missions en cas d’urgence ou de prévoir une 

présence maximale des agents si la situation l’exigeait. 

Lorsqu’un jour collectif est fixé, le jour où l’agent est absent pour cause de temps partiel ou congé maladie, 

n’est pas décompté. 



 

Ainsi, le.la chef.fe de service s’assure de la cohérence de ce tableau avec le respect des nécessités du service 

interne et les obligations de service public. 

Toutefois, si l’activité du service le permet, les agents pourront utiliser les jours RTT par demi-journée ou 

journée en dehors de cette programmation. 

 

Article 9 : Compte-épargne temps 
 

Les dispositions sont rappelées dans la circulaire annuelle relative aux modalités d’affectation de jours de 

congés non pris au cours de l’année civile sur le compte épargne temps individuel de chaque agent. 

 

TITRE II- HORAIRE VARIABLE 

 

Article 10 : Télétravail (Annexe XI) 

 

Le télétravail occasionnel, régulier et exceptionnel dans les services du vice-rectorat de la Polynésie française 
est organisé par la charte du télétravail applicable aux agents du vice-rectorat (cf. annexe XI). 

 
Article 11 : Définition de l’horaire variable  

 

Le temps de travail quotidien est fractionné en 2 types de plages : 

Les plages fixes, durant lesquelles la présence de l’ensemble des agents sur le lieu de travail est obligatoire ; 

Les plages variables, où les agents peuvent choisir librement l’heure de leur arrivée et celle de leur départ, sous 

réserve des nécessités de service. 

Les heures de travail effectuées avant sept heures et après dix-sept heures trente ne sont pas comptabilisées 

sauf à la demande ou après accord du.de la chef.fe de département ou bien du. de la directeur.rice. 

L’horaire variable est organisé en tenant compte du cycle hebdomadaire de travail de 38h20 : le découpage de 

la journée de travail en plages fixes et en plages mobiles, ainsi que la gestion du crédit et du débit d’heures sont 

conçus comme un instrument de souplesse et non comme des règles rigides limitant l’efficacité des services. 

Les autorisations exceptionnelles octroyées par l’autorité hiérarchique et les formations n’ouvrent pas le droit 

au bénéfice de récupération ou d’heures supplémentaires. 

Le cycle de travail est décomposé chaque jour en plages fixes quotidiennes pendant lesquelles doivent 

obligatoirement être présents les personnels qui ne bénéficient pas d’une absence autorisée telle que définie à 

l’article 7 du présent règlement (soit 4 h au total), et en plages variables. L’emploi du temps des fonctionnaires 

d’Etat est établi sur la base du tableau présenté infra : 

 

Plage variable Plage fixe Plage variable Plage fixe Plage variable 

De 7h à 8h De 8h à 11 h 30* De 11h30 à 
13 h 30* 

De 13 h 30 à 
15h00* 

De 15h00 à 17h30 

 

*La continuité de service s’organise au niveau de chaque service durant les périodes d’ouverture 11h30-12h et 
13h-13h30 

Les agents bénéficiant d’un temps partiel avec réduction quotidienne du temps de travail, ou les agents 

bénéficiant d’aménagements d’horaires pour raison médicale, selon les prescriptions du médecin de 

prévention ou du comité médical, pourront se voir appliquer des plages fixes différentes, si celles-ci ne peuvent 



 

être respectées. 

Chaque agent doit justifier auprès de son.sa supérieur.e hiérarchique et mentionner dans l’outil de gestion, une 

absence, un retard ou un départ anticipé. 

En cas de manquements injustifiés au respect des plages fixes, un débit du compte horaire de l’agent sera fait à 

concurrence de la totalité du temps non effectué. 

La faculté offerte aux personnels d’être présents ou non à l’intérieur des plages variables s’apprécie sous les 

réserves suivantes : 

• Le nombre d’heures de travail par semaine doit respecter en moyenne 38h20, si c’est le 

cycle hebdomadaire retenu, les conditions d’apurement du crédit et du débit éventuels 

d’heures étant définies à l’article 11 du présent règlement ; 

 
• En cas d’exceptionnelle nécessité de service, et seulement sur demande de l’autorité 

hiérarchique, la présence de tout ou partie de l’unité de travail indispensable à 

l’accomplissement d’une mission particulière et de courte durée pourra être requise, dans 

le respect des garanties posées par l’article 5 du présent règlement, et dans un délai 

raisonnable de préavis. Si cette situation se renouvelle de manière trop fréquente, elle doit 

être portée à la connaissance du comité technique spécial. 

La pause méridienne comprend obligatoirement 45 minutes au minimum. 

 

Article 12 : Enregistrement du temps de travail 

L’enregistrement du temps de travail s’effectue via l’outil de gestion à l’aide des lecteurs de badge situés à 

l’entrée de chaque étage du bâtiment VEHIARII. L’enregistrement des autorisations d’absences (congés 

annuels, jours RTT, récupération/régulation, etc.) est assuré par chaque agent, ainsi que les corrections des 

anomalies, avant validation du supérieur hiérarchique. 

Ce dispositif permet la mise en œuvre du régime de l’horaire variable et garantit, pour chaque agent, le 

décompte des horaires effectués et des droits accumulés dans le cadre du dispositif de débit-crédit. Il est géré 

par les administrateurs de l’outil de gestion qui inscrivent, les journées de congés pour raisons de santé, sur 

production des certificats médicaux et, sur présentation des convocations, les formations et les missions des 

personnels. Durant ces périodes, les journées hors formation ou mission seront décomptées en journées de 

congés annuels, nonobstant les délais de route. 

Le badgeage est obligatoire pour l’ensemble des personnels du vice-rectorat à l’exclusion des fonctionnaires 

mentionnés à l’article 6 qui ne peuvent bénéficier de journées de récupération du temps de travail. 

Chaque agent est tenu d’enregistrer toutes ses entrées et sorties y compris lors de la pause méridienne, soit au 

minimum 4 fois par jour. 

La plage mobile du déjeuner doit obligatoirement être interrompue par une pause méridienne de 45 min. Un 

forfait minimum d’une durée de 45 min est décompté au titre de la pause méridienne même si le temps 

enregistré est inférieur à cette durée. Au-delà de 45 min, la durée réelle de la pause méridienne prise est 

décomptée. En l’absence de badgeage sur la période de la pause méridienne, un forfait de deux heures est 

décompté. 

La mise en place de l’outil d’enregistrement du temps de travail donne à chaque agent l’accès à toutes les 

informations relatives à ses pointages et à ses droits à congés. Ce logiciel permet également la validation 

électronique des congés par le.la supérieur.e hiérarchique qui s’assure de l’état des droits de chaque agent. 

L’absence d’enregistrement non justifiée des entrées ou sorties fait l’objet, sauf proposition contraire du.de la 



 

supérieur.e hiérarchique, du décompte de la totalité de la durée de la plage fixe du matin, de la plage variable 

du déjeuner ou de la plage fixe de l’après-midi. 

L’utilisation frauduleuse de décompte du temps de travail est passible de sanctions disciplinaires. 

 

TITRE III – OUVERTURE AU PUBLIC 

 
Article 13 : Jours de fermeture du Vice-rectorat 
 
Après consultation du CSA, il peut être : 

- accordé un pont aux agents du Vice-rectorat entre un ou deux jours de repos 

hebdomadaire et un jour férié ;  

- décidé une période de fermeture du Vice-rectorat pour une durée maximale de 

quinze jours calendaires. 

Ces jours étant décomptés, dès le début de l’année, des journées RTT. 

Il est ici rappelé que la journée dite « de solidarité », non travaillée en Polynésie française, fait l’objet d’un RTT 

obligatoire. 
 

Article 14 : Horaires d’ouverture du Vice-rectorat  

Les services du vice-rectorat sont ouverts et accessibles au public : 

- Lundi et mercredi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 15h00 à l’exception des jours fériés et chômés 

et des jours mentionnés à l’article 12 ; 

- Mardi, jeudi et vendredi de 08h00 à 12h00, à l’exception des jours fériés et chômés et des jours 

mentionnés à l’article 12. 
 

Un.e agent de sécurité est chargé.e de réglementer l’accès à l’immeuble VEHIARII, du lundi au samedi, de 6 h à 

19 h, sauf les jours fériés. 

Des rondes sont assurées en dehors de ces horaires du lundi au samedi inclus ainsi que les dimanches et jours 

fériés. 

En dehors des heures d’ouverture du site au public, l’agent de sécurité vérifie l’identité des personnes qui 

souhaitent accéder à l’immeuble VEHIARII. En ce qui concerne le Vice-rectorat, il dispose d’une liste des 

personnels à laquelle il se réfère pour autoriser ou pas l’accès sur la foi d’une pièce d’identité présentée par 

l’agent (carte professionnelle, carte d’identité, passeport, permis de conduire). 

Les relations avec le service de gardiennage de l’immeuble VEHIARII sont gérées par le pôle logistique de la 

direction des affaires budgétaires et financières, à l’exception des consignes ayant trait à la sécurité contre 

l’incendie. Dans ce cas précis, le.la référent.e du service de gardiennage est le.la référent.e « sécurité-incendie» 

du Vice-rectorat ou son remplaçant. 

Chaque agent dispose d’une télécommande qui lui permet d’accéder aux places de stationnement localisées au 

second sous-sol. Toute télécommande perdue ou détériorée est remplacée aux frais de l’agent. De même, un 

titre de perception sera émis à l’encontre de tout agent quittant le Vice-rectorat dans le cas où il n’aurait pas 

remis sa télécommande d’accès au pôle logistique du département des affaires budgétaires et financières. 

Cette règle sera également appliquée à l’égard d’un agent missionnaire qui ne rendrait pas sa télécommande, à 

l’issue de sa mission. 



 

 
TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

 

 Article 15 : Heures supplémentaires, astreintes et permanences (Annexes VI et VII) 

  

 15.1 : Les heures supplémentaires 

  

 15.1.1 : Le cas général des agents administratifs et techniques 

 

Les agents administratifs et techniques de catégorie A, B et C peuvent effectuer des heures 

supplémentaires. Sont considérées comme heures supplémentaires les heures effectuées à la 

demande du supérieur hiérarchique en dépassement des bornes horaires définies aux articles 2 et 3 

du présent règlement intérieur.  

 

Le nombre d’heures supplémentaires accomplies ne peut dépasser un contingent mensuel de 25 

heures. 

 

Les heures supplémentaires sont compensées sous la forme d’un repos compensateur. 

 

Les heures supplémentaires effectuées entre 7h et 22h ouvrent droit à repos compensateur égal au 

nombre d’heures supplémentaires effectuées. 

Les heures supplémentaires effectuées entre 22h et 7h (de nuit) ouvrent droit à repos compensateur 

égal au double du nombre d’heures supplémentaires effectuées. 

 

Les heures supplémentaires effectuées un dimanche ou un jour férié ouvrent droit à repos 

compensateur égal au nombre d’heures supplémentaires effectuées majoré de 2/3. 

 

Ces deux majorations ne peuvent pas se cumuler. 

 

 15.1.2 : Le cas particulier des agents relevant de la DEC 

 

 L’organisation du temps de travail des agents du département des examens, des certifications 

professionnelles et des concours (DEC) du Vice-rectorat de Polynésie française doit être adapté aux 

contraintes géographiques du territoire dans le cadre de l’organisation des concours nationaux.  

 

 Cette adaptation s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 3 du décret n°2000-815 du 2 août 

2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat 

et dans la magistrature. 

  

 Il en résulte que compte tenu des circonstances exceptionnelles d'organisation des épreuves de 

concours de nuit en Polynésie française, le temps de travail des agents du DEC dépasse les durées 

maximales de travail journalière et hebdomadaire, ainsi que le nombre d'heures supplémentaires par 

mois et par semaine. 

 

 Les agents du DEC sont amenés à réduire leur durée minimale de repos quotidien. Cependant, le 

temps de repos minimum après l'organisation des épreuves des concours qui se déroulent de nuit 

est fixé à 11 heures. 

 

 Par ailleurs, afin de respecter le temps minimum de repos cité précédemment et compte tenu des 

circonstances exceptionnelles, en complément du versement d’une indemnité à titre accessoire, une 



 

autorisation spéciale d'absence d’une durée de 3h50 est octroyée aux agents du DEC dans la matinée 

qui suit la fin des épreuves. 

 

 Si nécessaire, un congé peut être demandé par les agents du DEC l'après-midi du jour qui suit la fin 

des épreuves. Ce congé est déduit du solde des congés de l’agent. 

 

Les dérogations citées précédemment sont applicables pour la période de janvier à juin inclus. 

 

 15.2 : Les astreintes 

 

 L’astreinte est une période pendant laquelle l’agent, sans être sur son lieu de travail, doit pouvoir 

intervenir si son administration lui demande. La période d’astreinte peut donner lieu à récupération 

ou indemnisation.  

 

 L’astreinte peut être mise en place pour les besoins du service pour effectuer toutes opérations 

permettant, d’une part, d’assurer à titre exceptionnel la sécurité des personnes, des installations, des 

biens mobiliers et immobiliers et, d’autre part, d’assurer la continuité du fonctionnement des 

services. 

 Le temps d’astreinte n’est pas du temps de travail effectif. En revanche, le temps d’intervention sous 

astreinte constitue pour tous les personnels un temps de travail effectif. Le temps de déplacement 

entre le domicile et le lieu d’intervention est pris en compte dans le décompte du temps 

d’intervention. 

 

 La réglementation distingue trois types d’astreinte, les deux premiers étant applicables aux 

fonctionnaires de toutes catégories, le dernier concernant exclusivement les personnels 

d’encadrement : 

•  Astreinte d’exploitation : indemnité allouée aux agents exerçant les fonctions d’informaticien ;  

•  Astreinte de sécurité : indemnité allouée aux agents appelés à intervenir dans le cadre d’actions de 

sécurité et de sûreté ;  

•  Astreinte de décision : indemnité allouée aux agents appelés à intervenir au titre de la continuité 

du service dans le cadre de la permanence gouvernementale. 

 

 Pour chacune des catégories mentionnées supra, les activités donnant lieu à un service d’astreinte à 

domicile, à des interventions ou à des permanences sur site sont les activités visant à assurer la 

continuité des services informatiques, les missions de logistique et de maintenance des systèmes 

d’information, des missions d’assistance informatique aux services notamment en cas d’incident, des 

opérations programmées en heure ouvrable, des missions de veille, d’alerte et d’appui à la gestion 

d’une situation de crise et d’accomplir toute action de nature à garantir la continuité du service dans 

le cadre de la permanence de l’action gouvernementale. 

 

 Un agent placé pour une période donnée en astreinte de décision ne peut prétendre à aucun 

moment aux autres types d’astreinte pour la même période (en particulier à l’astreinte de sécurité). 

 

 Les astreintes peuvent donner lieu à indemnisation ou à l’attribution d’un repos compensateur. La 

rémunération et la compensation en temps sont exclusives l’une de l’autre. 

 

 Le choix de recourir à la rémunération ou au repos compensateur relève exclusivement du vice-

recteur de la Polynésie française, après avis de l’agent. 

 



  

 La compensation en temps et l’indemnisation sont exclusives l’une de l’autre, ainsi que du bénéfice 

de tout autre dispositif de rémunération ou de compensation horaire attribué au même titre. 

 

 Le temps d’astreinte des personnels logés par nécessité absolue de service ne donne pas lieu à 

indemnisation ou à compensation en temps. 

 

 Toute personne bénéficiant d’une nouvelle bonification indiciaire au titre de l’exercice des fonctions 

figurant en annexe du décret n°91-1229 du 6 décembre 1991 instituant la nouvelle bonification 

indiciaire dans les service du ministère de l’éducation nationale et listées par l’arrêté du 6 décembre 

1991 fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du 

ministère de l’éducation nationale, a droit à l’indemnisation des temps d’astreinte prévue par décret 

et l’arrêté du 30 mai 20108 ou à leur compensation en temps. 

 

 En revanche, le temps d’astreinte des personnels bénéficiant d’une nouvelle bonification indiciaire 

perçue au titre d’une responsabilité supérieure conformément aux dispositions prévues par le décret 

n°2001-987 du 26 octobre 2001 instituant la nouvelle bonification indiciaire en faveur des personnels 

exerçant des fonctions de responsabilité supérieure dans les services du ministère de l’éducation 

nationale, ne donne pas lieu à indemnisation ou à compensation en temps. 

 L’indemnisation des différentes catégories d’astreinte et la compensation des astreintes à domicile 

sont précisées en annexe VI du présent règlement intérieur. 

 

  15.3 : Les permanences 

 

La permanence correspond à l’obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu de travail 

habituel, ou en un lieu désigné par son chef de service, pour nécessité de service, durant la semaine, 

la nuit, le samedi, le dimanche ou lors d’un jour férié. 

 

Les agents appelés à participer à un service de permanence peuvent bénéficier d’une compensation 

en temps ou d’une indemnisation précisées en annexe VII du présent règlement intérieur. 

 

Article 16 : Modalités de remplacement d’un.e agent absent.e par un.e ou plusieurs agents du service 
 

Dans certaines situations le recrutement d'un.e agent contractuel.le pour pallier l'absence d'un.e titulaire n'est 

pas envisageable (maîtrise du plafond d'emplois, durée de la formation à la prise de poste, succession d'arrêts 

non prévisibles...). 

Lorsque cela est possible, notamment après prise en compte par le.la chef.fe de service de la charge de travail 

et des contraintes personnelles des agents concernés, proposition pourra être faite à un.e ou plusieurs agents 

titulaires de pallier l'absence de leur collègue, lesquels prendront en charge parmi les missions laissées 

vacantes, celles susceptibles de garantir une continuité de service minimale. 

La mise en œuvre de cette période d'intérim reste à la discrétion du.de la chef.fe de service et requiert l'accord 

de l'agent assurant le remplacement. 

La compensation de cet engagement supplémentaire fera l'objet du versement d’une indemnité d'intérim 

fondée sur l'article 11 du décret n°71-847 du 13 octobre 1971 portant fixation du régime des indemnités de 

charges administratives allouées à certains personnels relevant du Ministère de l'Education Nationale et de la 

Jeunesse. 

En effet, les agents assurant l'intérim d'un.e titulaire absent.e percevront, en plus de leur indemnité, une 



  

indemnité d'intérim correspondant à une part du montant de l'IFSE perçue par le.la titulaire du poste. Cette 

part sera déterminée en fonction de la part d'intérim assumée par le.la remplaçant.e. 

Ainsi, le ou les agents palliant l'absence devront être régulièrement désignés pour assurer l'intérim du.de la 

fonctionnaire absent.e et la quotité de l'intérim ainsi que la période couverte devront être précisées. 

La désignation d'un.e ou de plusieurs agents pour assurer l'intérim ne concerne pas les absences pour congés 

annuels ni les RTT. En outre, le dispositif a vocation à être déployé pour les absences prévisibles d'au moins 

deux semaines. Dans ce cadre lorsque l'absence est connue à l'avance, l'intérim peut être mis en œuvre dès le 

premier jour. 

En tout état de cause, la charge de travail supplémentaire s'inscrit dans le cadre du respect des garanties 

minimales prévues à l'article 5 du présent règlement intérieur. Aussi, lorsque c'est possible il convient de 

désigner plusieurs agents pour assurer l'intérim d'un.e collègue absent.e. Lorsque cela n'est pas possible, un.e 

agent ne peut être désigné.e seul.e pour assurer un intérim supérieur à 60 % d'un temps plein. 

Cette charge de travail supplémentaire fait l'objet d'une indemnisation, il n'y a pas de récupération horaire. 

 

Article 17 : Espace dédié à la restauration 

 

Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, il est interdit de prendre ses repas dans les locaux affectés au travail. 

A VEHIARII, un espace dédié à la restauration est mis à la disposition de l’ensemble des personnels affectés au 

Vice-rectorat. Exceptionnellement, sous réserve des contraintes horaires de l’agent et sous sa seule 

responsabilité, conjoint.e et/ou enfants peuvent être présents à la cafeteria, le matin. 

Cet espace doit respecter les règles élémentaires d’hygiène et de sécurité (nettoyage régulier, poubelles, etc.). 

Après chaque repas, les utilisateurs doivent veiller à laisser ce lieu propre. Une attention toute particulière sera 

apportée aux micro-ondes (nettoyage des projections après chaque utilisation) et aux réfrigérateurs 

(identification de tout dépôt, nettoyage régulier et élimination des denrées périmées, voire des denrées 

périssables et de tout dépôt non identifié) 

Ce local et son espace extérieur sont pourvus de 24 sièges et de 10 tables. Le local comporte un point d’eau 

potable et il est doté de deux réfrigérateurs de 650 litres chacun et de deux micro-ondes. 

Le tri des déchets implique chaque agent et concourt à la responsabilisation de sa conduite environnementale. 

Sans la participation des agents, le vice-rectorat ne sera pas en mesure d’appliquer la politique de gestion des 

déchets définie par le territoire. Dès lors, il est demandé à chaque agent de déposer les déchets organiques 

(restes alimentaires, cheveux, plumes, filtres à café…) dans l’une des quatre poubelles localisées près des 

fontaines d’eau, les poubelles de bureau ne recevant que des papiers recyclables (journaux, magazines, 

catalogues, annuaires, prospectus…). 

 

Article 18 : Le Pass Tama’a (Annexes VIII, IX et X) 
 

Le titre-restaurant est un titre de paiement qui permet au salarié de payer son repas si son service ne dispose 

pas d’une solution de restauration collective. 

Le Vice-rectorat de Polynésie française a décidé de mettre en place ce dispositif afin d’en faire bénéficier son 

personnel. Il n’y a pas d’obligation et les agents peuvent refuser d’y adhérer. 

L’engagement est annuel et un formulaire de demande est transmis au personnel du Vice- rectorat de 

Polynésie française en fin d’année N pour l’année N+1. (cf. Annexe VIII) 

Une fiche pratique expliquant le dispositif appliqué au Vice-rectorat de Polynésie 



  

française est également remise à chaque agent engagé. (cf. Annexe IX). 

Les absences font l’objet de régularisation au mois suivant. (cf. Annexe X). 

 
Article 19 : Espaces pour les fumeurs 

 

Des espaces pour fumeurs, avec cendriers adaptés, sont aménagés, dans les escaliers des 3ème et  4ème étages 

de l’immeuble VEHIARII. 

 
Article 20 : Modification du règlement intérieur 
 
Le présent règlement devra être modifié si nécessaire, dans les cas suivants : 

1. si les textes réglementaires et circulaires à venir apportent des précisions ou des 

modifications aux règles d’organisation du temps de travail ; 

2. si le.la Vice-recteur.rice ou les représentant.e.s du personnel le jugent nécessaire, après 

délibération du CSA. 

 

 Article 21 : Tri sélectif  

 

Le tri sélectif au bureau et dans les locaux du Vice-rectorat est une manière de contribuer à préserver 
l’environnement et d’engager une démarche écologique pour la planète. Le Vice-rectorat apporte ainsi sa pierre à 
l’édifice dans un projet collaboratif. 
Il consiste à proposer au personnel, usagers et aux visiteurs extérieurs, une mise à disposition de contenants 
visibles dans chaque bureau, dans les lieux communs du Vice-rectorat (cafétéria, accueil, à proximité des copieurs 
et les points d’eau) et dans les lieux communs de l’immeuble Vehiarii. 
Pour cela, il a été retenu la configuration suivante : 

• 1 corbeille identifiable dans chaque bureau, destinée à recueillir du papier, bouteille plastique vide avec 

bouchon, carton, objets métalliques y compris de petite taille (agrafes, trombones, … ) ; 

• 2 bacs gris et vert dans des lieux communs (cafétéria, accueil, à proximité des copieurs et les points d’eau) ; 

• 1 boîte à piles positionnée au niveau de la banque d’accueil au rez-de-chaussée de l’immeuble ; 

• 1 container à verre qui se trouve à proximité de la barrière d’entrée/sortie de l’espace Vehiarii ; 

• tout autre déchet (médicaments, ampoules, DEEE,… ) doit être jeté aux endroits appropriés (cf. le 

QR-code de géolocalisation). 

Pour plus d’informations sur le tri, consulter le site du syndicat mixte Fenua Ma : www.fenuama.pf 
 

http://www.fenuama.pf/


  

 
 

 

 

 

            



  

ANNEXE I : Modalités de calcul des jours RTT 
 

 
Nota bene : la journée de solidarité est déduite du contingent de jours RTT 

 

 
Temps plein 

 
 
 
RTT 

 

Régime 
hebdo. 

 

Congés 
annuels 

 

Jours 
fériés 

 

Jours 
de RTT 

 
Jours 
de 

Fraction- 
nement 

 

Total jours 
de congés 

 

Nb jours 
travaillés 

 

Volume 
horaire 

 
Temps de 
travail 
annuel 

Personnels 38h20 25 j 8 j 20 j 2j 47 j 208 j 07h40 1607 h 

*La journée de solidarité, non travaillée en Polynésie française, est prise sur un jour de RTT 

 
Temps partiel hebdomadaire 

 

 
Quotité 

de travail 

Temps 
partiel 
hebdo. 

 
Nb jours 
ouvrés 

 
Congés 
annuels 

 
Jours 
RTT 

 
Jours 

Fraction- 
nement 

 
Nb jours 
travaillés 

 
Volume 
horaire 

Volume 
horaire 
quotidien 

100 % 5,0 j 253,0 j 25 j 20 j 2j 208 j 38h20 07h40 

90 % 4,5 j 227,7 j 22,5 j 18 j 2j 187,2 j 34h30 07h40 

80 % 4,0 j 202,4 j 20 j 16 j 2j 166,4 j 30h40 07h40 

70 % 3,5 j 177,1 j 17,5 j 14 j 2j 145,6 j 26h50 07h40 

60 % 3,0 j 151,8 j 15 j 12 j 2j 124,8 j 23h00 07h40 

50 % 2,5 j 126,5 j 12,5 j 10 j 2j 104 j 19h10 07h40 



  

ANNEXE II : Autorisations d’absences et facilités horaires de droit 
 
 

Type d’autorisation Durée maximum Personnel concerné 

Exercice de l’activité syndicale 10 jours selon la nature de la 

participation 

Membres élu.e.s (et mandaté.e.s) 

des organisations syndicales 

Information syndicale 1 heure par mois, sous réserve 

des nécessités de service 

Tous. Décret 82-447 du 28 mai 

1982 relatif à l’exercice du droit 

syndical dans la fonction publique 

(art 5) 

Candidature à une fonction publique 

élective 

 Tous 

Exercice de fonctions publiques 

électives 

 Agents élus 

Absences liées à la naissance  
(examens médicaux antérieurs ou 
postérieurs à l’accouchement, 
allaitement au travail) 

 Femmes enceintes ou jeunes 

mamans sur présentation de pièces 

justificatives 

préparation à l’accouchement sans 
douleur 

  

aménagements horaires pour les 
femmes enceintes 

1 h/j Femmes enceintes au début du  
3e mois de grossesse, sur avis 
médical 

allaitement 1 h/j à prendre en 2 fois, 

jusqu’au premier anniversaire 

de l’enfant 

Maman allaitant son enfant. Sur 

demande et présentation d’un 

certificat d’allaitement, à 

renouveler tous les 3 mois. 

Juré de cour d’assises durée nécessaire aux séances Tout agent désigné 

Examens médicaux dans le cadre de la 

médecine de prévention : 

  

annuel pour les agents qui le souhaitent 1 fois/an Tous 

complémentaires  Pour les agents dont le médecin de 

prévention en a fait la demande 

visites médicales obligatoires dans le 
cadre d’une surveillance médicale 
particulière 

 Handicapés, femmes enceintes, 

agents réintégrés de congés longue 

maladie ou longue durée, 

personnels occupant des postes à 

risques, agents souffrant de 

pathologies particulières 

visite médicale obligatoire tous les cinq 
ans 

1 fois/5 ans Tous 

Participation aux concours de la 

fonction publique  

Le ou les jours du concours et 

la veille si déplacement 

important 

Tous sur présentation de la 

convocation et de l’attestation de 

participation aux épreuves 



 

 

ANNEXE III : Absences soumises à autorisation 
 

Type d’autorisation Durée maximum Personnel concerné 

⚫ Événements familiaux :   

A) mariage/Pacte civil de solidarité 
(PACS) 

 Tous, sur justificatif 

de l’agent 5 jours ouvrables (1) 
 

B) décès ou maladie très grave   

du.de la conjoint.e ou de la 
personne liée par un PACS, 
du père, de la mère ou des 
enfants. 

3 jours ouvrables (1)  

 (1) Ces délais peuvent être  

 majorés de délais de route  

 qui ne doivent pas excéder  

 48 heures.  

⚫ Garde d’enfants ou soins limités 

jusqu’aux 16 ans, ou sans limites 

d’âge si l’enfant est handicapé 

Voir tableau 

annexe IV 

Parents d’un enfant ou personnel 

ayant la charge d’un enfant sur 

présentation de pièces justificatives 

de la situation familiale 

⚫ Autorisation d’absence liée à 

l’allaitement 

Une heure par jour à répartir 

en deux fois jusqu’au 

premier anniversaire de 

l’enfant 

Maman allaitant son bébé. Sur 

demande de l’intéressée et 

production d’un certificat 

d’allaitement à renouveler tous les 

3 mois 

⚫ Fêtes religieuses Fixée par la circulaire 

annuelle du Premier 

ministre 

Tous les agents des différentes 

confessions visées par la circulaire 

⚫ Parents d’élèves  Agents élus représentants 

parents d’élèves 

des 

⚫ Rentrée scolaire Conditions définies par note 

de service annuelle. 

Fonctionnaires concerné.e.s par la 

rentrée scolaire d’enfants d’écoles 

préélémentaires, élémentaires, et 

entrée en 6e 

⚫ Dons du sang, de plaquettes, 

plasma, etc. 

Temps nécessaire au don, au 

déplacement entre le lieu de 

travail et le lieu du 

prélèvement et à la collation 

Tous les agents donneurs de sang 

⚫ Sportif.ve.s de haut niveau  Personnels répondant aux critères 

définis par le décret n° 93-1034 du 

31 août 1993 



 

 

ANNEXE IV : Tableau récapitulatif des conditions d’octroi des jours de garde d’enfants en 
fonction du régime de travail 

 
L’octroi de jours pour garde d’enfants ou soins portés aux enfants est subordonné au temps 

travaillé. 
 
 Régime général 
 

Chaque agent travaillant à temps plein peut bénéficier d’autorisations d’absence dont la durée 
totale n’excède pas les obligations hebdomadaires de service auxquelles s’ajoute un jour, soit 6 jours pour 
une année. 

Pour les agents travaillant à temps partiel, le nombre de jours d’autorisations d’absence 
susceptibles d’être accordés est égal au produit des obligations hebdomadaires équivalentes à un temps 
plein auxquelles est ajouté un jour, par la quotité de temps de travail de l’agent intéressé. 

Ces autorisations d’absence peuvent être portées à 8 jours consécutifs si elles ne sont pas 
fractionnées. 

Dans des cas exceptionnels, cette limite peut être portée à 15 jours consécutifs, mais les journées 
qui n’ont pas donné lieu à travail effectif au-delà de deux fois les obligations hebdomadaires de service, 
plus deux jours, seront imputées sur le congé annuel de l’année en cours ou, le cas échéant, de l’année 
suivante. 

Pour les agents travaillant à temps partiel, l’octroi de ces jours d’autorisations d’absence est 
proportionnel à leur quotité de temps de travail. 

Le tableau suivant indique le nombre de jours d’autorisations d’absence accordé en fonction des 
différentes quotités de temps de travail : 

 

Temps 
travaillé 

100 % 90 % 80 % 70 % 60 % 50 % 

Nombre de 
jours 
d’absence 
autorisés 

 
5+1, soit 6 j 

 

(5+1) x90% 
soit 5,5 j 

 

(5+1) x80% 
soit 5 j 

 

(5+1) x70% 
soit 4 j 

 

(5+1) x60% 
soit 3,5 j 

 

(5+1) x50% 
soit 3 j 

Nombre de 
jours 
d’absence 
consécutifs 
autorisés 

8 j 
8x90% 
soit 7 j 

8x80% 
soit 6,5 j 

8x70% 
soit 5,5 j 

8x60% 
soit 5 j 

8x50% 
soit 4 j 

 

15 j 
15x90% 

soit 13,5 j 
15x80% 
soit 12 j 

15x70% 
soit 10,5 j 

15x60% 
soit 9 j 

15x50% 
soit 7,5 j 

 

Cas particuliers 
 

Les durées maximales telles que définies précédemment peuvent être portées à deux fois les 
obligations hebdomadaires de service équivalentes à un temps plein, plus deux jours, si l’agent 
apporte la preuve qu’il se trouve dans un des cas suivants : 

- l’agent assume seul la charge de l’enfant ; 

- Le.la conjoint.e de l’agent est à la recherche d’un emploi (fournir un justificatif) ; 
- Le.la conjoint.e de l’agent ne bénéficie, de par son emploi, d’aucune autorisation 
d’absence rémunérée pour soigner son enfant ou pour en assurer momentanément la 
garde (produire une attestation de l’employeur du conjoint). 
 



 

 

Le nombre de jours d’autorisations d’absence susceptible d’être accordé aux agents travaillant à temps 
partiel est proportionnel à leur quotité de temps de travail, selon la même méthode de calcul qu’utilisée 
précédemment. 

 

Ces autorisations d’absence peuvent être portées à 15 jours consécutifs si elles ne sont pas 
fractionnées. 

Dans ces cas exceptionnels, cette limite peut être portée à 28 jours consécutifs, mais les journées 
qui n’ont pas donné lieu à travail effectif au-delà de deux fois les obligations hebdomadaires de service, 
plus deux jours, seront imputées sur le congé annuel de l’année en cours ou, le cas échéant, de l’année 
suivante. 

Pour les agents travaillant à temps partiel, l’octroi de ces jours d’autorisations d’absence est 
proportionnel à leur quotité de temps de travail. 

 

Le tableau suivant indique le nombre de jours d’autorisations d’absence accordé en fonction des 
différentes quotités de temps de travail : 

 

Temps 
travaillé 

100 % 90 % 80 % 70 % 60 % 50 % 

Nombre de 
jours 
d’absence 
autorisés 

 
(5x2) +2, 
soit 12 j 

 
((5x2)+2) x90% 
soit 11j 

 
((5x2)+2) x80% 
soit 9,5 j 

 
((5x2)+2) x70% 
soit 8,5 j 

 
((5x2)+2) x60% 
soit 7 j 

 
((5x2)+2) x50% 
soit 6 j 

Nombre de 
jours 
d’absence 
consécutifs 
autorisés 

15 j 
15x90% 

soit 13,5 j 
15x80% 
soit 12 j 

15x70% 
soit 10,5 j 

15x60% 
soit 9 j 

15x50% 
soit 7,5 j 

 

28 j 
28x90% 
soit 25 j 

28x80% 
soit 22,5 j 

28x70% 
soit 19,5 j 

28x60% 
soit 17 j 

28x50% 
soit 14 j 

 
L’agent qui apporte la preuve, telle que l’attestation de l’employeur, que son.sa conjoint.e bénéficie 

d’autorisations d’absence rémunérées d’une durée inférieure à celle dont il.elle bénéficie lui.elle-même, peut 
solliciter l’octroi d’autorisations d’absence d’une durée maximale égale à la différence entre deux fois ses 
obligations hebdomadaires de service plus deux jours, et la durée maximale d’autorisations d’absence de son 
conjoint. 

 

Dans ce cas encore, le nombre de jours d’autorisations d’absence susceptible d’être accordé  
aux agents travaillant à temps partiel est proportionnel à leur quotité de temps de travail. 



 

 

 

Le tableau suivant indique le nombre de jours d’autorisations d’absence accordés en fonction des 
différentes quotités de temps de travail : 

 
Temps 

travaillé 
100 % 90 % 80 % 70 % 60 % 50 % 

Nombre de 
jours 
d’absence 
autorisés 

(5x2) + 2, 
soit 12 j moins 
le nombre de 
jours 
d’autorisation 
d’absence du 
conjoint 

((5x2)+2) x90% 
soit 11 j 
moins le 
nombre de 
jours 
d’autorisatio
ns d’absence 
du 
conjoint 

((5x2)+2) 
x80% 
soit 9,5 j 
moins le 
nombre de 
jours 
d’autorisatio
ns d’absence 
du 
conjoint 

((5x2)+2) x70% 
soit 8,5 j moins 
le nombre de 
jours 
d’autorisations 
d’absence du 
conjoint 

((5x2)+2) 
x60% 
soit 7 j moins 
le nombre de 
jours 
d’autorisation
s d’absence 
du 
conjoint 

((5x2)+2) 
x50% 
soit 6 j moins 
le nombre de 
jours 
d’autorisation
s d’absence 
du 
conjoint 

 

Dispositions complémentaires 
 

Lorsque les deux parents sont agents de l’État, les autorisations d’absence susceptibles d’être accordées à 
la famille peuvent être réparties entre eux à leur convenance, compte tenu de la quotité de temps de travail 
de chacun d’eux. 

 
En fin d’année, en cas de dépassement de la durée maximum individuelle (égale à une fois les obligations 

hebdomadaires de service plus un jour) pour l’un des deux agents, celui-ci doit fournir à son chef de service une 
attestation provenant de l’administration dont relève son conjoint, indiquant le nombre de jours 
d’autorisations d’absence dont ce dernier a bénéficié ainsi que la quotité de temps de travail qu’il effectue. Si le 
nombre de jours susceptibles d’être accordés à la famille a été dépassé, une imputation est opérée sur les droits 
à congé annuel de l’année en cours ou de l’année suivante. 



 

 

ANNEXE V : CONGES ASSIMILES A DU TEMPS DE TRAVAIL EFFECTIF 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Type de congés Durée Personnel concerné 

 

Congé de maternité 

 

Selon la réglementation en 

vigueur 

 

 
 

 
Congé d’adoption 

 

Selon la règlementation en 

vigueur, cf. article L.331-7 

du code de la sécurité 

sociale 

 

Tous, sur justificatif. Le congé débute au 
jour d’arrivée de l’enfant au foyer ou dans 
les 7 jours précédant la date prévue de 
cette arrivée. 

 
 
 
 
 
Congé de naissance ou 

d’adoption (1) 

 

3 jours ouvrables. Congé 

cumulable, le cas échéant, 

avec le congé de paternité, 

qui est de 11 jours 

ouvrables au plus, inclus 

dans une période de 

15 jours consécutifs 

entourant la naissance ou 

l’arrivée au foyer de 

l’enfant, ou de 18 jours en 

cas de naissances multiples 

 

Père, ou mère pour le congé d’adoption, 

sur justificatif 
 
 

 
 

(1) Ce congé est accordé au parent qui 

ne demande pas à bénéficier du 

congé d’adoption prévu par 

l’article L. 331-7 du code de la 

sécurité sociale. 

 

Congé de paternité 

 

25 jours dont 4 jours 

consécutifs et 21 jours 

consécutifs ou fractionné 

en 2 périodes pris dans les 

6 mois suivant la naissance 

 

 

Congés consécutifs à un 

accident de travail 

 

Selon la réglementation en 

vigueur 

 

 
 

Congé pour formation 
syndicale 

 

12 jours ouvrables 

maximum/an 

 



 

 

ANNEXE VI : Montants de l’indemnisation des différentes catégories d’astreinte et 
compensation des astreintes à domicile 

 
1/ Montants de l’indemnisation des différentes catégories d’astreinte 
 
(Le choix de la compensation en temps ou de l’indemnisation relève de l’autorité hiérarchique après avis de 
l’agent). 
 
Catégories d’astreinte : 
 

• Astreinte d’exploitation : indemnité allouée aux agents exerçant les fonctions d’informaticien ;  

• Astreinte de sécurité : indemnité allouée aux agents appelés à intervenir dans le cadre d’actions de sécurité 
et de sûreté ;  

• Astreinte de décision : indemnité allouée aux agents appelés à intervenir au titre de la continuité du service 
dans le cadre de la permanence gouvernementale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour chacune des catégories mentionnées supra, les activités donnant lieu à un service d’astreinte à domicile, à 
des interventions ou à des permanences sur site sont les activités visant à assurer la continuité des services 
informatiques, des missions de logistique et de maintenance des système d’information, des missions d’assistance 
informatique aux services notamment en cas d’incident ; des opérations programmées en heure non ouvrable, des 
missions de veille, d’alerte et d’appui à la gestion d’une situation de crise. 
 
Pour une même période, un agent ne peut relever que d’une seule des catégories d’astreintes. 
 
L’indemnisation horaire des interventions pendant les périodes d’astreinte est de : 

• 16 € pour une intervention effectuée un jour de semaine ; 

• 22 € pour une intervention effectuée une nuit, un samedi, un dimanche ou un jour férié. 
 
Le montant annuel maximum versé à chaque agent au titre des indemnisations versées en application des articles 
1er et 4 de l’arrêté du 30 mai 2018 est fixé à 2 500 €. 

 Astreinte 

d’exploitation 

Astreinte de 

sécurité 

Astreinte de 

décision 

Semaine complète 159.20 € 149.48 € 121.00 € 

Nuit entre le lundi et le samedi inférieure 

à 10 heures  

8.60 € 8.08 €  

Nuit entre le lundi et le samedi supérieure 

à 10 heures 

10.75 € 10.05 € 10.00 € 

Samedi ou journée de récupération 37.40 € 34.85 € 25.00 € 

Dimanche ou jour férié 46.55 € 43.38 € 34.85 € 

Week-end, du vendredi soir au lundi matin 116.20 € 109.28 € 76.00 € 



 

 

 
2/ Compensation des astreintes à domicile 
 
Les astreintes à domicile donnent lieu à compensation selon les modalités suivantes : 
 
Temps d’astreinte : 
 

 

Nuits du lundi au vendredi  

 

1 heure de récupération par nuit  

 

Nuits du samedi et du dimanche  

 

1 heure 30 minutes de récupération par nuit  

 

Demi-journée du samedi, du dimanche ou jour 

férié  

 

2 heures de récupération par jour  

 

Période complète du vendredi à 19 heures au 

lundi à 7 heures  

 

4 heures de récupération  

 
Le temps d’intervention durant l’astreinte donne lieu à une majoration des heures travaillées au moyen d’un 
coefficient multiplicateur de 1.5 ; soit 1 heure 30 minutes pour une heure effective. 
 



 

 

 
Formulaire de demande d’indemnisation ou de compensation d’astreintes 

 
I – SITUATION NECESSITANT LE RECOURS AUX ASTREINTES : 
 
- Exigences de continuité de service ou d’impératifs de sécurité ; 
- Assurer le fonctionnement du service ; 
- Effectuer des missions d’assistance ; 
 
Préciser : 
……………………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………….……………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Préciser les périodes et/ou les dates de début et de fin de la mise en œuvre du dispositif : 
 
Du ……………………………………………..au ………………………………………….. 
 
Période (s) : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
II - EMPLOIS CONCERNES 
 
Agent : Nom………………………………………………………Prénom…………………………. 
Service : …………………………………………….. Fonction……………………………………… 
 
III – CATEGORIE D’ASTREINTE 
 

□ Astreinte d’exploitation  
□ Astreinte de sécurité  

    □ Astreinte de décision 
 

IV – MODALITES DE LEUR ORGANISATION : REMUNERATION ou COMPENSATION EN TEMPS  
 
Les modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes sont précisées ci-avant aux points 1 et 2 
de l’annexe X (sous réserve de la décision du vice-recteur ou du secrétaire général du vice-rectorat de la Polynésie 
française). 

 
V – Pièces justificatives, le cas échéant (précisions sur les astreintes, les rotations entre les agents concernés…) 

 
Date 
Signature du chef de service 
 
Date  
Décision du vice-recteur de la Polynésie française  
 
□  Indemnisation                                                        □   Compensation en temps 
 

Signature du vice-recteur de la Polynésie 
française 
 
 



 

 

ANNEXE VII : Compensation des agents appelés à participer à un service d’astreinte, à des 
interventions pendant les périodes d’astreintes donnant lieu à déplacements et à des 

permanences de travail sur site – Indemnisation de permanence 
 

Pour la onzième demi-journée travaillée, dès lors que les dix demi-journées consécutives précédentes l’auront été, 
un coefficient multiplicateur de 1.2 est appliqué ; soit 1 heure 12 minutes pour une heure effective. 
 
Pour le travail en horaire décalé intervenant avant 7 heures et/ou après 19 heures, et sous réserve d’un travail 
minimum de deux heures, un coefficient multiplicateur de 1.2 est appliqué ; soit 1 heures 12 pour une heure 
effective. 
 
Pour le samedi après-midi, le dimanche ou le jour férié travaillé, un coefficient multiplicateur de 1.5 est appliqué, 
soit 1 heure 30 minutes pour une heure effective. 

 
Par ailleurs, lorsqu’un travail est exercé en dépassement du plafond hebdomadaire prévu par le cycle de travail 
(38H20), au cours de périodes correspondant à des pics d’activités exceptionnels identifié dans ledit cycle, un 
coefficient multiplicateur de 1.1 est appliqué ; soit 1 heure 6 minutes pour une heure effective. 
 
Le montant de l’indemnité de permanence sur site est fixé à trois fois celui de l’indemnité d’astreinte 
d’exploitation. 
 

 



 

 

………N 

ANNEXE VIII  
 

 
Direction des affaires générales 

 
 
 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE TITRES- 
RESTAURANT 

 
Engagement sur l’année …… 

 

D’ATTRIBUTION DES TITRES RESTAURANT (TR) 

DE SUSPENSION OU D’ARRÊT DES TR 

DE MODIFICATION DE LA QUOTITE DE TR 

 
NOM ET PRÉNOM DU.DE LA DEMANDEUR.EUSE: M / Mme............................................................................................ 

 

NOM ET ADRESSE DU SERVICE D’AFFECTATION :................................................................................................... 

 
QUOTITÉ DE TRAVAIL :............................................................................................................................................... 

 

AMENAGEMENT HEBDOMADAIRE : 
……..……… …………………………… 

..OUI (joindre un emploi du temps signé par le supérieur hiérarchique)…… 
ON…………………………………………………………………………..… 

 

Je demande à bénéficier de titres restaurant d’une valeur faciale de 750 XPF (6,29 €), 

à partir du1 ………………………………………………. 
 

Nombre mensuel de titres restaurant sollicité 2 (à compléter également en cas de modification de la quotité de TR 
demandée) : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
J’autorise le prélèvement sur mon traitement du montant de ma participation (50% de la valeur faciale 

du titre restaurant). 

 
Je m’engage à informer dans les meilleurs délais, en tout état de cause au moins deux mois avant la 

prise d’effet, de toute modification de ma situation personnelle ou professionnelle (départ à la retraite, mutation, quotité 
de travail…). 

 

J’autorise l’utilisation de mes données personnelles (nom, prénom et mail professionnel) par la 
société PASS TAMA’A pour la création de mon compte utilisateur. 

 
Je demande à ne plus bénéficier de la prestation des TR à partir du :..................................................... 

 
Date : 

 
Signature du.de la demandeur.euse : 

 

À retourner à l’adresse ci-dessous3 

Coordonnées du s 
 
 
 
 

 

Demande réceptionnée le :............................................................... 

 
1 pour les missions de courte durée : préciser les dates de début et de fin de contrat 
2 entre 1 et 18 TR, au choix du demandeur et en fonction de sa quotité de travail et de l’aménagement horaire hebdomadaire 

 
 

ervice gestionnaire : 

Direction des affaires générales 
du Vice-rectorat de la Polynésie française 

Tél : 40 478 407 
Portable : 89 478 407 

passtamaa-vr@ac-polynesie.pf 
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ANNEXE IX 
 

 

 
 
 

DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES 

 
 

 
Affaire suivie par : Florence CHIN 

Téléphone : 00 689 40 47 84 07 

Mél. : passtamaa-vr@ac-polynesie.pf 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
FICHE PRATIQUE 

DU VICE-RECTORAT DE LA 
POLYNESIE FRANCAISE 

 
Utilisation du Titre Restaurant  
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Valeur faciale du TR 750 F CFP 

Prélèvement mensuel sur salaire de l'agent 50% de la valeur faciale 

Dotation temps plein – 5 jours de présence 
hebdomadaire - L'agent est libre de choisir sa 
dotation de titres mensuels sur laquelle il 
s’engage jusqu'à la fin de l’année civile 

18 TR 

Temps partiel 90 % 16 TR 

Temps partiel 80 % 14 TR 

Temps partiel 70 % 13 TR 

Temps partiel 60 % 11 TR 

Temps partiel 50 % 9 TR 

Dépense journalière maximale 4 500 F CFP 

Utilisation hebdomadaire Du lundi au dimanche 

Validité du TR Du 1er janvier au 31 décembre 

Report de millésime Pas de report 

Suspension Tous changements de situations 
personnelles ayant pour effet de 
suspendre ou de modifier le 
montant de la dotation ou de 
suspendre l'adhésion au dispositif 
doivent être signalés au minimum 2 
mois avant la date d'effet 

Remboursement du TR Sous conditions 

 
 

 

Au moyen du formulaire de demande transmis avec la note n°1029-2023/VR du 7 février 
2023, chaque agent est libre d’adhérer au dispositif d’attribution des TR. La campagne 
d’adhésion est annuelle (sauf nouvelle affectation) et l’engagement au dispositif s’opère 
sur une année civile. 

 
L’agent bénéficiaire transmet sa demande par mail à passtamaa-vr@ac-polynesie.pf 
L’agent qui ne souhaite pas bénéficier du dispositif est prié de renvoyer le formulaire de 
demande en cochant la case « Je ne souhaite pas bénéficier de titres-restaurant ». 
 

 

La société Tama'a Solutions est le prestataire distributeur du TR Pass Tama’a 
Dématérialisé utilisé par les agents. 
Le dispositif passe à travers l’utilisation d’une application informatique, au sein de laquelle 
chaque agent bénéficiaire dispose d’un compte virtuel crédité de valeurs de TR. Le 
décompte de ces valeurs se fait au moyen de cryptogrammes QR code à connecter entre 
le restaurateur-traiteur et l’agent- utilisateur. 

3- Dispositif en Polynésie 

1- Données utiles 

2- Adhésion 
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Une connexion à internet, fixe ou mobile, est obligatoire pour accéder à l’application 
informatique Pass Tama’a qui n’est utilisable exclusivement qu’au moyen d’un smartphone 
ou d’une tablette informatique. 

 
Ces moyens sont personnels à l’agent et les frais de connexion (fixe ou mobile) sont à sa 
charge. 

 
Le prestataire met à la disposition de chaque agent bénéficiaire un accès individuel et 
nominatif à l’application de gestion informatique des titres-repas. 
Chaque agent dispose dans cette application d'un compte de crédits de titres-repas 
rechargeables par l’administration. Le profil de chaque agent bénéficiaire est associé à 
code d’identification à cryptogramme QR code qui lui est propre et unique. 
Si l’agent ne dispose pas de l’équipement électronique nécessaire et d’une à connexion 
internet, son code d’identification imprimé sur une carte lui est remis. 

 

Pour procéder au paiement de son repas, la simple présentation de ce code  
d’identification à cryptogramme QR code permettra au restaurateur-traiteur de valider la 
transaction. Cette opération nécessite que le restaurateur-traiteur soit équipé de 
l’équipement électronique nécessaire et d’une connexion internet. 

 

 

Il est accordé à chaque agent bénéficiaire un titre restaurant par jour de travail effectué 
dès lors qu’une pause méridienne est comprise dans cette journée. En conséquence, 
lorsqu’il n’y a pas de pause méridienne dans l’horaire de travail de l’agent bénéficiaire, il 
n’y a pas d’attribution de titre restaurant (ex. travail à temps partiel à la demi-journée ou 
absence). 

Ainsi, un agent travaillant 5 jours par semaine pourra bénéficier de 5 titres-restaurant par 
semaine, avec un maximum de 18 titres-restaurant par mois. 

Par contre, un agent qui bénéficie d’un aménagement d’horaire et qui ne travaille que 
4,5 jours par semaine ne pourra bénéficier que de 4 titres-restaurant par semaine, soit 
14 maximum par mois. 

 
Le bénéfice du titre restaurant ne peut être cumulé avec l’octroi d’une indemnité 
particulière couvrant normalement les frais de repas. C’est le principe de non cumul d’une 
même prestation. 

 
Doivent en outre être déduits du forfait mensuel les titres non dus, du fait des autres jours 
d'absence : congé maladie, récupération d'horaire variable, autorisation d'absence, congé 
de maternité, grève, ainsi que les jours travaillés où l'agent a perçu des indemnités de 
repas. 

 

A noter : les jours de télétravail n'ont pas à être déduits, ni ceux pris dans le cadre 
du compte épargne temps (CET). 

 

La dotation mensuelle du TR tient compte des congés annuels et des RTT lissés sur l’année. 

 

 

 

4- Les absences 



 

 

Les absences ne donnant pas lieu à régularisation : 
 

Les autorisations d’absence pour activité syndicale (ASA 13, 15, 16) : Crédit de temps 
syndical, congés de formation syndicale… : l’agent est en position d’activité et conserve 
ses droits attachés à cette position. 

 
Les autorisations d’absence pour activité mutualiste : l’agent est en position d’activité et 
conserve ses droits attachés à cette position. 

 
Les jours de formation donnés ou reçus dans la résidence administrative de l’agent 
(stagiaire ou formateur) : puisqu’il ne peut prétendre à indemnités de mission 

 

En revanche, si ces absences devaient donner lieu au versement d’indemnités couvrant 
les frais de repas, il faudrait prévoir une régularisation. 

 

 

 

La régularisation de la dotation de titres à attribuer s’effectue mensuellement. 

Pour cela nous vous demandons d’informer le service gestionnaire de toute 
absence sans délai. 

 

A chaque régularisation, le nombre de jour d’absences soumis à régularisation est 
décompté de la dotation mensuelle normalement attribuée à l’agent bénéficiaire et selon le 
choix qu’il aura effectué lors de la campagne d’adhésion annuelle. 

 
Exemple : si en janvier vous avez été en congé une semaine, vous recevrez en février vos 
titres du mois (déterminés à l’année) minorés du nombre de jours d’absence. 

 

 

50 % de la valeur faciale des TR sont pris en charge par le Vice-rectorat de la Polynésie 
française. 

 

L’achat global des TR est avancé au prestataire par la DABF qui perçoit les 50 % de la 
part de l’agent au moyen d’un prélèvement mensuel opéré directement sur le traitement  
de chaque agent bénéficiaire ayant adhéré au dispositif. 

 
Le prélèvement de la dotation du mois M s’effectue sur le traitement du mois M.

5- Procédure de régularisation du nombre de TR 

6- Le prélèvement de la part salariale 



 

 

La valeur du montant prélevé selon chaque dotation mensuelle est reprise ci-dessous : 
 
 

Dotation mensuelle de 
TR 

Valeur de prélèvement en 
F CFP pour la dotation 

Valeur de prélèvement du TR = 
375 F CFP 

Valeur de prélèvement en 
EUROS pour la 

dotation 

18 6 750 56,57 

17 6 375 53,42 

16 6 000 50,28 

15 5 625 47,14 

14 5 250 44,00 

13 4 875 40,85 

12 4 500 37,71 

11 4 125 34,57 

10 3 750 31,43 

9 3 375 28,28 

8 3 000 25,14 

7 2 625 22,00 

6 2 250 18,86 

5 1 875 15,71 

4 1 500 12,57 

3 1 125 9,43 

2 750 6,29 

1 375 3,14 

 

 

L’agent bénéficiaire reçoit le chargement de ses valeurs de TR dès le 1er jour de chaque 
mois sur son compte Pass Tama’a. 

 

*** 
Pour toutes informations complémentaires, 

 

contacter : Florence CHIN 
Directrice des affaires 
générales 
Tel : 40 47 84 07 
passtamaa-vr@ac-polynesie.pf 

7- Distribution des titres 

mailto:passtamaa-vr@ac-polynesie.pf


 

 

 
Annexe X 

 
LES ABSENCES – Régularisation des tickets-
restaurants 

 

Postulat : L’employeur ne peut accorder à chaque salarié qu’un titre-restaurant par jour de 

travail effectué et à condition que le repas soit compris dans l’horaire de travail journalier. 

Seuls les jours de présence effective du.de la salarié.e à son poste de travail ouvrent droit 

à attribution d’un titre-restaurant. Les jours d’absence de ce dernier quel qu’en soit le motif 

(congé maladie, congés annuels, congés RTT, congé- formation, congé de maternité, 

congé pour garde enfant malade, …), en sont exclus. 

 
 
 

Type d’absence Nombre de TR déduit 

Congé maladie 1 TR par jour de congé maladie 

Congé de paternité, maternité, adoption 1 TR par jour de congé de paternité, maternité, 

adoption 

Autorisation spéciale d’absence (A.S.A) … 1 TR par jour d’absence 

Grève 1 TR par jour de grève 

Mission avec prise en charge des frais de repas 1 TR par jour ouvrant droit à la prise en charge des 

frais de repas 

 

 

 Type d’absence pour laquelle aucune 

déduction de TR n’est faite 

Formation sans prise en charge de frais de repas 

Congé annuel déjà déduit dans le calcul du nombre 

maximal de TR pouvant être demandé par mois 

Samedi et dimanche déjà déduits dans le calcul 

du nombre maximal de TR pouvant être 

demandé par mois 

Jours RTT déjà déduits dans le calcul du 

nombre maximal de TR pouvant être demandé 

par mois 



 

 

 
 

ANNEXE XI – Charte du télétravail 

 
1) Cadre juridique 

 
➢ Article L.430-1 du CGFP ; 

➢ Décret 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre 

du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ; 

➢ Décret n°2020-524 du 5 mai 2020 modifiant le décret n°2016-151 du 11 février 2016 

relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction 

publique et la magistrature ; 

➢ Décret n°2021-1123 du 26 août 2021 relatif au versement de l'allocation forfaitaire de 

télétravail au bénéfice des agents publics et des magistrats ; 

➢ Accord-cadre du 12 juin 2023 concernant le déploiement du télétravail au MENJ et au 

MSJOP. 

 
2) Définition et principes du télétravail 

Le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle les fonctions qui 
auraient pu être exercées par un agent dans les locaux où il est affecté sont réalisées hors de ces 
locaux en utilisant les technologies de l'information et de la communication. Le télétravail peut être 
organisé au domicile de l’agent, dans un autre lieu privé ou dans tout autre lieu à usage 
professionnel. 
 

Au sein des services du vice-rectorat de la Polynésie française, le choix est fait de la possibilité 
d’un télétravail régulier, occasionnel ou exceptionnel. Le télétravail régulier correspond à un 
nombre de jours de télétravail fixes, à raison d’un maximum de d’un jour par semaine. Le télétravail 
occasionnel répond à un besoin ponctuel, planifié ou imprévu, à raison d’un maximum de 10 demi-
journées de télétravail par mois pour les agents ne bénéficiant pas de télétravail régulier ou d’un 
maximum de 4 demi-journées de télétravail par mois pour les agents bénéficiant de télétravail 
régulier. Le télétravail exceptionnel répond à l’obligation de continuité de service dans le cadre 
d’une situation de risques majeurs (pandémie, catastrophe météorologique, catastrophe 
industrielle, …). 
 

La limitation du nombre de jours de télétravail a pour objectif de maintenir des conditions 
favorables de socialisation, c’est-à-dire d’éviter un sentiment d’isolement et d’éloignement du 
service, de garantir la plus grande équité possible entre les agents en situation de télétravail et de 
ne pas désorganiser outre mesure les collectifs de travail. 
 

Le télétravail repose sur le volontariat, ce qui signifie que cette modalité d’organisation du 
travail est demandée par l’agent et ne peut pas lui être imposée par le vice-rectorat. Des 
circonstances particulières, comme le contexte sanitaire lié à la Covid-19, peuvent toutefois amener 
le vice-rectorat à revoir les modalités d’organisation du travail et donc à demander aux agents de se 
placer en situation de télétravail exceptionnel. 



 

 

L’autorisation de télétravail occasionnel est réversible. Il peut ainsi être mis fin au télétravail, à tout 
moment et par écrit, à l’initiative de l’agent ou de l’administration. Pour les agents en télétravail 
régulier, la fin anticipée du télétravail nécessite un préavis de 15 jours, délai pouvant être réduit en 
cas de nécessité de service dûment motivée ; pour les agents en télétravail occasionnel, il convient 
d’avertir l’administration a minima avant le déplacement domicile travail. Lorsque la demande 
d’interruption du télétravail est à l’initiative de l’administration, elle est précédée d’un entretien 
avec l’agent et est motivée. 
Le télétravail respecte le principe d’égalité de traitement : les agents en télétravail et les agents 
exerçant sur site ont les mêmes droits et obligations. 
 

Le télétravail est planifié en fonction des besoins du service. Le télétravail ne doit pas avoir 
pour conséquence le transfert de ses tâches à un autre agent du même service qui exercerait ses 
missions en présentiel. 
Le lien entre le télétravailleur, sa hiérarchie et le collectif doit être maintenu. 
Le droit à la déconnexion, défini comme le droit à ne pas être sollicité via les outils numériques 
professionnels de communication pendant les heures et périodes non travaillées, est garanti par 
l’autorité administrative. 
 

3) Modalités de mise en œuvre du télétravail occasionnel au sein du vice-rectorat 

 
➢ Activités éligibles au télétravail 

Les activités exercées au sein du vice-rectorat éligibles au télétravail doivent répondre aux caractéristiques 
suivantes : 

- Elles peuvent être exécutées dans le cadre de procédures dématérialisées ; 

- Elles ne nécessitent pas le transport de documents ; 

- Elles sont mesurables en termes de charge d’activité. 

A contrario, ne sont pas éligibles au télétravail les activités remplissant au moins l’un des critères suivants : 

- La nécessité d’assurer l’accueil du public ou une présence physique dans les locaux de 

l’administration auprès de tiers ; 

- Les activités nécessitant l’utilisation de logiciels ou applications faisant l’objet de restrictions 

d’utilisation à distance ou dont la sécurité ne peut être garantie en dehors des locaux de 

l’administration ; 

- Les activités s’exerçant par nature en dehors des locaux de l’administration (activités 

d’inspection notamment). 

 
➢ Agents éligibles au télétravail 

La possibilité de télétravailler de manière occasionnelle est ouverte à l’ensemble des agents du vice-rectorat, 
fonctionnaires et contractuels, en contrat à durée déterminée ou indéterminée, et répondant aux conditions 
cumulatives suivantes : 

- Avoir une ancienneté de 3 mois minimum sur le poste ; 

- Travailler sur une quotité de travail supérieure ou égale à 50% ; 

- Occuper des fonctions dont les activités sont éligibles au télétravail ; 

- Disposer des conditions techniques requises pour télétravailler (espace dédié, accès internet 

haut débit, conformité des installations électriques) ; 



 

 

- Ne pas devoir assurer la garde d’enfants de moins de 11 ans les jours de télétravail ; 

- Ne pas assumer la fonction d’aidant les jours de télétravail. 

De manière générale, les aptitudes requises d’un candidat au télétravail sont l’autonomie professionnelle et 
la capacité à rendre compte de façon régulière et complète. 
 

➢ Modalités d’exercice du télétravail 

 

• L'autorisation de télétravail régulier est accordée par arrêté du vice-recteur sur demande de 

l’agent, au moyen d’une démarche dématérialisée, à raison d’un jour maximum par 

semaine.  

 

• L’autorisation de télétravail occasionnel est accordée par arrêté du vice-recteur sur 

demande de l’agent, au moyen d’une démarche dématérialisée, pour répondre à un besoin 

ponctuel, planifié ou imprévu, à raison d'un maximum de 10 demi-journées de télétravail 

occasionnel par mois dans la limite de 4 demi-journées par semaine. 

 

• L’autorisation de télétravail régulier et occasionnel cumulés est accordée par arrêté du vice-

recteur sur demande de l’agent, au moyen d’une démarche dématérialisée, à raison d’un 

jour maximum par semaine de télétravail régulier et de 4 demi-journées maximum de 

télétravail occasionnel par mois dans la limite de 4 demi-journées par semaine.  

 

Il revient à l’agent de saisir ses journées ou demi-journées de télétravail dans l’outil CASPER. 
Le télétravail ne doit pas conduire à désorganiser le service du fait de l’absence physique du télétravailleur. 
Ainsi, le nombre d’agents simultanément en télétravail par rapport aux effectifs du service, la composition 
des équipes et la nature de leurs missions sont des éléments pris en compte pour autoriser le télétravail de 
manière à ce qu’il reste compatible avec l’organisation globale du service. 

 
➢ Lieu d’exercice du télétravail 

Le télétravail est exercé au domicile de l’agent, lieu de sa résidence principale ou dans tout autre lieu 
compatible avec son exercice et déclaré par l’agent auprès de son autorité administrative (lieu privé, lieu à 
usage professionnel). Il se situe obligatoirement en Polynésie française. 
Le lieu d’exercice du télétravail doit obligatoirement remplir les conditions suivantes : 

- Disposer d’une connexion internet haut débit ; 

- Être couvert par une assurance multirisques habitation ; 

- Constituer un espace de travail sécurisé, respectant notamment les normes électriques ; 

- Constituer un espace de travail adapté pour travailler et permettant de respecter la 

confidentialité et la discrétion professionnelle. 

 
➢ Télétravail et temps de travail 

Le télétravailleur est crédité pour chaque jour de télétravail du temps correspondant à la durée quotidienne 
de travail prévue par les modalités horaires habituelles figurant au sein du règlement intérieur du vice-
rectorat, à raison de 7h40 par jour ou de 3h50 par demi-journée pour 38h20 de travail hebdomadaire. Aucun 
crédit ou débit d’heure ne sera comptabilisé ; les journées/demi-journées de télétravail devant donc avoir 



 

 

exactement cette durée de 7h40/3h50. 
Les périodes de travail pendant lesquelles l’agent en télétravail doit être joignable sont fixées, en accord 
avec sa hiérarchie, en fonction du règlement intérieur (plages fixes et variables). 
Le télétravail ne peut constituer un motif acceptable de non-participation à une réunion ou une formation en 
présentiel. 
 

➢ Equipements 

Le vice-rectorat met à disposition et entretient l’équipement nécessaire au télétravail qu’il détermine en 
fonction des activités, de l’organisation du télétravail et de la politique générale d’équipement. La 
configuration initiale des matériels, notamment l’installation des logiciels et leur paramétrage est assurée 
par le vice-rectorat. L’autorisation de télétravail est conditionnée à la disponibilité immédiate de 
l’équipement informatique nécessaire au télétravail. 
L’agent en télétravail s’engage à assurer la bonne conservation des matériels qui lui sont confiés et à utiliser 
le matériel informatique dans le respect des règles en vigueur en matière de sécurité des systèmes 
d’information. Ce matériel est strictement réservé à un usage professionnel. Pour des raisons de sécurité, 
l’installation de logiciels est réservée aux administrateurs du poste à la DSI. 
La mise en place de ces matériels et leur connexion au réseau est assurée par l’agent. De même, il revient à 
l’agent de prendre en charge techniquement et financièrement les frais de connexion à internet et au réseau 
électrique. Le vice-rectorat ne réalise aucune intervention à domicile et n’intervient pas auprès du 
fournisseur internet. Le vice-rectorat ne fournit pas de solution d’impression et/ou de reprographie. Les 
fournitures de bureau sont celles mises à disposition sur site. 
Les dépenses courantes effectuées par la personne en télétravail sont couvertes par l’allocation forfaitaire 
de télétravail prévue par le décret n°2021-1123 du 26 août 2021 relatif au versement de l'allocation 
forfaitaire de télétravail au bénéfice des agents publics et des magistrats et son arrêté d’application. 
 

➢ Responsabilité et assurance 

Au moyen d'une attestation sur l'honneur, l’agent garantit que son domicile respecte les conditions de 
sécurité (électrique notamment) conformes à l’exercice d’une activité professionnelle. L’agent transmet 
également une attestation d’assurance multirisques habitation, indiquant que son assureur a pris acte du fait 
qu’il exerce son activité professionnelle en partie à son domicile. 
 
 
 

➢ Accident de service ou de trajet 

Pendant les horaires de télétravail, l’agent est considéré comme accomplissant un temps de travail effectif. A 
cet égard, les mêmes règles et circuits de transmission des documents relatifs aux accidents de service et de 
trajet s'appliquent aux agents en télétravail. 
Le lieu où se pratique le télétravail, qu’il soit occasionnel ou exceptionnel, doit être explicitement connu par 
le vice-rectorat. Il est mentionné dans l’arrêté autorisant le télétravail. 
 

➢ Prévention des risques professionnels des agents exerçant en partie leur activité en 

télétravail 

 

- Prévention de l’isolement social et professionnel :  

Le choix du vice-rectorat de proposer un télétravail régulier d’un jour hebdomadaire et/ou occasionnel de 
4/10 demi-journées maximum par mois répond à l’objectif d’éviter le sentiment d’isolement et 
d’éloignement du service. Les réunions d’équipe auxquelles l’agent en télétravail participe devront être 
organisées lorsque l’agent est physiquement présent dans le service. L’agent en télétravail doit disposer du 



 

 

même niveau d’information que les agents sur site et rester associé aux décisions. Des entretiens réguliers 
doivent être programmés entre le télétravailleur et son supérieur hiérarchique, notamment pour suivre 
l’évolution de la charge des activités menées en télétravail. 
 

- Prévention des risques liés à la gestion du temps et à l’articulation entre vie personnelle et 

vie professionnelle :  

Il est de la responsabilité du vice-rectorat de garantir le respect des plages horaires définies pour le 
télétravail en concertation avec l’agent et durant lesquelles il peut le contacter. Il est de la responsabilité de 
l’agent de respecter ces plages horaires. 
 

- Prévention du stress lié aux objectifs fixés au télétravailleur :  

Les objectifs de l’agent en télétravail sont fixés conjointement avec son responsable hiérarchique. Les 
résultats attendus doivent être équivalents à ce qu’ils auraient été si les travaux avaient été exécutés sur 
site. 
 

➢ Cas particulier du télétravail pour raison de santé 

A la demande de l’agent dont l’état de santé, de grossesse ou de handicap le justifie, et après avis du 
médecin de prévention, le nombre de jours hebdomadaires télétravaillés pourra être supérieur aux règles 
fixées précédemment, pour une durée de six mois maximums. Cette dérogation est renouvelable après avis 
du médecin de prévention. 
 

➢ Formation 

Le télétravail est une forme d’organisation du travail conduisant les agents et encadrants concernés à 
adapter leurs relations professionnelles et les modalités de leur collaboration. Le développement du 
télétravail occasionnel au sein du vice-rectorat peut nécessiter un accompagnement par des actions de 
sensibilisation et de formations organisées à l’attention des télétravailleurs et des encadrants. 
 

➢ Consultation du CSA 

Un bilan annuel des données relatives au télétravail sera proposé lors de la dernière séance annuelle du CSA. 
 

4) Procédure de la demande de télétravail occasionnel 

La demande de télétravail peut être formulée et traitée à tout moment de l’année. L’agent doit indiquer 
dans l’outil CASPER qu’il est en télétravail. 
La demande de télétravail régulier, occasionnel ou, régulier et occasionnel, est formulée via une démarche 
dématérialisée. L’arrêté autorisant l’agent à télétravailler lui sera notifié individuellement. Cet arrêté sera 
valable jusqu’au 31 décembre de l’année en cours. 
Dans le cas particulier d’une demande de télétravail pour raison de santé, l’agent devra joindre un certificat 
médical et l’avis du médecin de prévention. 




